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Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du logement situé bâtiment 5, 8ème

étage, 1ère porte gauche en sortant de l’escalier de l’immeuble sis 16 rue Georges Meynieu à Nantes
(44 300) occupé par Madame Lemaire-Guérin.

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville
de Nantes du 3 mai 2021 ;

VU le  rapport  de  l’inspecteur  de  salubrité  du  secteur  hygiène  du  Pôle  Protection  des
Populations  de  Nantes  Métropole/Ville  de  Nantes  du  30  avril  2021,  constatant  dans  le
logement  situé  bâtiment  5,  8ème étage,  1ère porte  gauche  en  sortant  de  l’escalier  de
l’immeuble sis 16 rue Georges Meynieu à Nantes (44 300)  – références cadastrales OS 356,
occupé par Madame Danièle Lemaire-Guérin, locataire, les désordres suivants :

 Accumulation de déchets ménagers putrescibles dans l’entrée, la cuisine et le salon au
sol  (sacs  poubelles  ouverts  au  sol,  restes  de  nourriture,  restes  alimentaires,  déchets
divers...),

 Accumulation de déchets et d’objets sur les sols,
 Présence de déjections d’insectes sur les murs, plafonds de l’entrée, de la cuisine et du

salon et de nombreuses mouches,
 Sanitaire jonché d’excréments,
 Restes alimentaires en décomposition dans le lavabo de la salle de bain,
 Odeur nauséabonde se dégageant du logement jusque dans les parties commune ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des risques de problèmes d’hygiène (parasitoses, dermatoses), de contamination bactérienne et
de chutes ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
PAYS DE LA LOIRE

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/
mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr


A R R Ê T E

Article 1  er      - Madame Danièle Lemaire-Guérin, locataire du logement situé bâtiment 5, 8ème étage,
1ère porte gauche en sortant de l’escalier de l’immeuble sis 16 rue Georges Meynieu à Nantes
(44 300)  –  références  cadastrales  OS  356,  est mise  en  demeure  de  procéder  aux  mesures
suivantes :

 Désencombrer, nettoyer, désinfecter et désinsectiser son logement,
 Le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 8 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes
ou, à défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procèdera à leur exécution d’office aux frais de
Madame Danièle Lemaire-Guérin, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M.  le  préfet  du  département  de  La Loire-Atlantique,  6  quai  Ceineray,  BP 33515 –  44035
Nantes Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de
la Santé – EA 2 -  14,  avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants  sa
notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration
(expresse  ou  implicite  de  rejet)  si  un  recours  administratif  a  été  déposé.  La  juridiction
administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de la Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 mai 2021

LE PREFET,

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
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Arrêté préfectoral portant sur l’encombrement et la saleté du logement situé porte gauche au rez-
de-chaussée de l’immeuble sis 19 rue du Paraguay à Nantes occupé par Monsieur BOISROND.

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville
de Nantes du 03 mai 2021 ;

VU le  rapport  de  l’inspecteur  de  salubrité  du  secteur  hygiène  du  Pôle  Protection  des
Populations  de  Nantes  Métropole/Ville  de  Nantes  du  03  mai  2021, constatant  dans  le
logement situé porte gauche au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 19 rue du Paraguay à
Nantes (44 300), – références cadastrales PR 323, occupé par Lionel BOISROND, locataire,
propriété de Nantes Métropole Habitat, les désordres suivants :

• absence d’entretien dans la totalité des pièces (sols, murs et mobiliers encrassés, déchets et
vêtements sales au sol),

• présence d’excréments et d’urine de chien au sol,
• équipements de la cuisine encrassés,
• défaut de fonctionnement de la baignoire et du lavabo, 
• présence de déjections d’insectes sur les sols, murs, huisseries,
• odeur nauséabonde se dégageant du logement.
• vitre de la baie vitrée de la pièce principale cassée ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des  risques  de  chutes  et  d’intoxications  alimentaires,  des  problèmes  d’hygiène  corporelle
(dermatoses,  infections  ophtalmiques,  parasitoses) ;  des  problèmes  d’hygiène  (parasitoses,
contaminations par contact), de blessures ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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A R R Ê T E

Article 1  er      -  Monsieur Lionel BOISROND,  locataire du logement situé porte gauche au rez-de-
chaussée de l’immeuble sis 19 rue du Paraguay à Nantes (44300) – références cadastrales PR 323,
est mis en demeure de procéder aux mesures suivantes :

• Nettoyage et désinfection du logement,
• Remise en état de fonctionnement ou remplacement des équipements sanitaires,
• Sécurisation ou remplacement de la vitre,
• le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 7 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes
ou, à défaut,  le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de
Monsieur Lionel BOISROND, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M.  le  préfet  du département  de La  Loire-Atlantique,  6 quai  Ceineray,  BP 33515  –  44035
Nantes Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de
la Santé – EA 2 -  14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP,  dans les deux mois suivants sa
notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration
(expresse  ou  implicite  de  rejet)  si  un  recours  administratif  a  été  déposé.  La  juridiction
administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de la Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 7 mai 2021

LE PREFET,

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00
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Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de l’installation électrique du logement sis 17 rue du
Tillou à Montoir-de-Bretagne occupé par Madame Marie-Clenda PETERANO, Monsieur Arnold

SEIGEL et leur fille de 6 ans

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le  constat  ainsi  que  le  rapport  photographique  du  technicien  sanitaire  de  l’agence
régionale de santé Pays de la Loire du 30 avril 2021 évaluant dans le logement sis 17 rue du
Tillou  à  Montoir-de-Bretagne  (44 550)  –  références  cadastrales  ZH  27  lots  n°23  et  28,
occupé par Madame Marie-Clenda PETERANO, Monsieur Arnold SEIGEL et leur fille de 6
ans, locataires, les désordres suivants :

• Prise proche d’un point d’eau et non reliée à la terre,
• Raccordement de câbles électriques non sécurisés,
• Prises descellées du mur ;

CONSIDERANT  que  les  éléments  constatés  ci-dessus  constituent  un  danger  ponctuel  et
imminent pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant
des risques de risques d’électrisation, électrocution, de brûles voire de décès et d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière
d’habitat et qu'il  y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques
susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Monsieur Cyril Anthony REGNAULT, propriétaire bailleur du logement sis 17 rue du
Tillou à Montoir-de-Bretagne (4450) – références cadastrales ZH 27 lots n°23 et 28, est mis en
demeure de :

• mettre en sécurité l’installation électrique par professionnel qualifié et dans les règles 
de l’art, et fournir une attestation de mise en sécurité,

• le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter
de la date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de
Montoir-de-Bretagne  à  défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procédera  à  leur
exécution d’office aux frais de Monsieur Cyril Anthony REGNAULT, sans autre mise en demeure
préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès
de M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes
Cedex 1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé
– EA 2 - 14, avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes
- 6 allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Montoir-de-
Bretagne, le sous-préfet de Saint Nazaire, le directeur général de l’agence régionale de santé
Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et
le général, commandant  le  groupement de gendarmerie  de la  Loire-Atlantique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 15 mai 2021

LE PREFET,

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 – 44262 NANTES Cedex 2
TELEPHONE : 02.49.10.40.00 – COURRIEL : ars-pdl-contact@ars.sante.fr
SITE INTERNET : www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
Horaires d'ouverture : 9 h 15 – 12 h 15  / 13 h 15 – 17 h 00

http://www.telerecours.fr/


















































































































Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté portant modification statutaire du SYDELA

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-17,  L. 5211-18, L.5211-
20,  et L.5711-1 et suivants.

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mars 2008 autorisant la création du syndicat mixte SYDELA (II).

Vu l’arrêté préfectoral du 7 juin 2019 portant adhésion de la commune nouvelle de Villeneuve-en-Retz
à la communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz à compter du 1er janvier 2020.

Vu la délibération du 12 décembre 2020 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération
CAP ATLANTIQUE sollicitant son adhésion au SYDELA avec transfert de la compétence « réseaux et
services locaux de communications électroniques ». 

Vu la  délibération  n°2020-63  du  5  novembre  2020  adoptée  par  le  Comité  syndical  du  SYDELA
approuvant la modification statutaire relative à l’adhésion de la communauté  d’agglomération CAP
ATLANTIQUE et à l’intégration de la commune de Villeneuve-en-Retz dans le collège électoral de Pornic
Agglo – Pays de Retz.

Vu les délibérations favorables des membres du SYDELA listées en annexe A du présent arrêté. 

Considérant que les délibérations susvisées impliquent la modification de l’annexe 1 des statuts listant
les membres du SYDELA afin d’intégrer la communauté d’agglomération CAP ATLANTIQUE. 

Considérant  que  les  délibérations  susvisées  impliquent  la  modification  de  l’annexe  2  des  statuts
répartissant les sièges de délégués au comité syndical pour les collèges électoraux du SYDELA. 

Considérant que les conditions de majorité sont réunies pour approuver ces modifications statutaires.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique.

Article 1er : Sont approuvés les nouveaux statuts du syndicat SYDELA annexés en annexe B au présent
arrêté. 

Article 2 : Les statuts ainsi modifiés entrent en vigueur à compter de la publication du présent arrêté.

Tél : 02 40 41 47 47
Mél : pref-interco@loire-atlantique.gouv.fr
6 quai Ceineray, 44000 Nantes



Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le président du SYDELA, les
présidents des communautés de communes et d’agglomération ainsi que les maires des communes
membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et affiché durant un mois au
siège du syndicat et des collectivités et groupements de collectivités concernés. 

Nantes, le 17 mai 2021

Le Préfet

2
Tél : 02 40 41 47 47
Mél : pref-interco@loire-atlantique.gouv.fr
6 quai Ceineray, 44000 Nantes



ANNEXE A

Page 1

Membre Date de délibération Avis

Abbaretz 11/02/21 Favorable

Aigrefeuille 28/01/21 Favorable

21/01/21 Favorable

Asserac 19/01/21 Favorable

Avessac 18/02/21 Favorable

Batz sur Mer 27/01/21 Favorable

Besné 21/01/21 Favorable

Blain 28/01/21 Favorable

Bouée 12/01/21 Favorable

Boussay 28/01/21 Favorable

Bouvron 17/02/21 Favorable

Campbon 11/02/21 Favorable

14/01/21 Favorable

Châteaubriant 11/02/21 Favorable

Cheix en Retz 02/03/21 Favorable

Clisson 18/02/21 Favorable

Communauté d’Agglomération Pornic Agglo Pays de Retz 04/02/21 Favorable

Communauté de communes Chateaubriand-Derval 18/02/21 Favorable

Communauté de communes de la région de Blain 03/02/21 Favorable

Communauté de communes de la région de Nozay 03/02/21 Favorable

Communauté de communes Erdre et Gevres 26/01/21 Favorable

Communauté de communes Estuaire et Sillon 04/02/21 Favorable

Communauté de communes Sèvre et Loire 27/01/21 Favorable

Communauté de communes Sud Estuaire 18/02/21 Favorable

Communauté de communes Sud Retz Atlantique 27/01/21 Favorable

Conquereuil 12/01/21 Favorable

Corcoué-sur-Logne 25/01/21 Favorable

Cordemais 15/02/21 Favorable

Couffé 14/01/21 Favorable

Crossac 10/02/21 Favorable

Deffreac 19/02/21 Favorable

Derval 29/01/21 Favorable

Divatte-sur-Loire  09/02/21 Favorable

Erbray 16/01/21 Favorable

Fay-de-Bretagne 25/01/21 Favorable

Fégréac 27/01/21 Favorable

Fercé 21/01/21 Favorable

Geneston 28/01/21 Favorable

Gorges 18/02/21 Favorable

Grand-Auverné 25/01/21 Favorable

Grandchamps des Fontaines 02/02/21 Favorable

Guemené-Penfao 13/01/21 Favorable

Guenrouet 15/01/21 Favorable

Guérande 08/03/21 Favorable

Ancenis-St-Géréon 

Château-Thébaud 
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Haute Goulaine 05/02/21 Favorable

Héric 16/01/21 Favorable

Jans 28/01/21 Favorable

Juigné-des-Moutiers 19/01/21 Favorable

La Bernerie-en-Retz 29/01/21 Favorable

La Boissière du Doré 09/02/21 Favorable

La Chapelle-des-Marais 17/02/21 Favorable

La Chapelle-Heulin 14/01/21 Favorable

La Chapelle-Launay 28/01/21 Favorable

La Chevallerais 28/01/21 Favorable

La Chevrolière 28/01/21 Favorable

La Grigonnais 12/02/21 Favorable

La Haie-Fouassière 21/01/21 Favorable

La Limouzinière 15/02/21 Favorable

La Marne 29/01/21 Favorable

La Plaine-sur-Mer 26/01/21 Favorable

La Planche 21/01/21 Favorable

La Regrippière 28/01/21 Favorable

La Remaudière 30/03/21 Favorable

La Roche-Blanche 18/01/21 Favorable

La Turballe 02/02/21 Favorable

Lavau sur Loire 15/01/21 Favorable

Le Bignon 02/01/21 Favorable

Le Cellier 10/02/21 Favorable

Le Gâvre 04/02/21 Favorable

Le Landreau 19/01/21 Favorable

Le Loroux Bottereau 26/01/21 Favorable

Le Pallet 21/01/21 Favorable

Le Pin 21/01/21 Favorable

Le Temple de Bretagne 15/02/21 Favorable

Legé 28/01/21 Favorable

Les Moutiers en Retz 22/02/21 Favorable

Ligné 14/01/21 Favorable

Loireauxence 08/02/21 Favorable

Louisfert 26/01/21 Favorable

Lusanger 12/01/21 Favorable

Maisdon sur Sevre 14/01/21 Favorable

Malville 28/01/21 Favorable

Masserac 02/01/21 Favorable

Mesanger 13/02/21 Favorable

Missillac 23/01/21 Favorable

Moisdon-la-rivière 14/01/21 Favorable

Monnières 11/02/21 Favorable

Montbert 18/02/21 Favorable

Montoire de Bretagne 19/02/21 Favorable



ANNEXE A

Page 3

Mouais 14/01/21 Favorable

Mouzillon 26/01/21 Favorable

Nort-sur-Erdre 09/02/21 Favorable

Notre-Dame-des-Landes 18/01/21 Favorable

Noyal-sur-Bruz 11/01/21 Favorable

Nozay 08/01/21 Favorable

Oudon 05/02/21 Favorable

Pannecé 21/01/21 Favorable

Paulx 21/01/21 Favorable

Petit-Auverné 04/02/21 Favorable

Petit-Mars 15/01/21 Favorable

Pierric 28/01/21 Favorable

Piriac sur Mer 16/02/21 Favorable

Plessé 28/01/21 Favorable

Pont-St-Martin 28/01/21 Favorable

Pontchâteau 28/01/21 Favorable

Port-St-Père 11/01/21 Favorable

Préfailles 15/03/21 Favorable

Prinquiau 02/02/21 Favorable

Quilly 18/01/21 Favorable

Remouillé 14/01/21 Favorable

Riaillé 13/01/21 Favorable

Rouans 06/01/21 Favorable

Ruffigné 20/01/21 Favorable

Saffré 15/01/21 Favorable

Savenay 27/01/21 Favorable

Sion les mines 20/01/21 Favorable

Soudan 29/01/21 Favorable

Soulvache 22/01/21 Favorable

St-André des Eaux 08/03/21 Favorable

St-Aubin des Châteaux 18/01/21 Favorable

St-Colomban 21/01/21 Favorable

St-Etienne de Montluc 11/02/21 Favorable

St-Fiacre-sur-Maine 18/01/21 Favorable

St-Gildas des Bois 13/01/21 Favorable

St-Hilaire de Chaléons 26/01/21 Favorable

St-Hilaire de Clisson 04/02/21 Favorable

St-Joachim 08/02/21 Favorable

St-Julien de Vouvante 11/01/21 Favorable

St-Lumine de Coutais 22/02/21 Favorable

St-Lyphard 23/02/21 Favorable

St-Malo de Guersac 17/02/21 Favorable

St-Mars de Coutais 14/01/21 Favorable

St-Michel Chef Chef 28/01/21 Favorable

St-Molf 21/01/21 Favorable
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St-Nicolas de Redon 03/03/21 Favorable

St-Viaud 28/01/21 Favorable

St-Vincent des Landes 11/01/21 Favorable

Ste-Lumine de Clisson 04/02/21 Favorable

Ste-Pazanne 25/01/21 Favorable

Ste-Reine-de-Bretagne 03/03/21 Favorable

Sucé-sur-Erdre 26/01/21 Favorable

Teillé 19/01/21 Favorable

Touvois 28/01/21 Favorable

Treffieux 11/01/21 Favorable

Treillière 15/03/21 Favorable

Trignac 10/02/21 Favorable

Vallet 18/02/21 Favorable

Vallons-de-l’Erdre 19/01/21 Favorable

Vay 13/01/21 Favorable

Vieillevigne 21/01/21 Favorable

Vigneux-de-Bretagne 26/01/21 Favorable

Villeneuve-en-Retz 09/02/21 Favorable

13/01/21 Favorable

Vue 27/01/21 Favorable

Villepot



ANNEXE B 

STATUTS DU SYDELA

PRÉAMBULE

Depuis 1938, le SYDELA accompagne les collectvités de la Loire-Atlantiue dans les domaines de l’énergie. Les
objectfs de solidarité, de service à la populaton et d’optmisaton des ressources publiiues iui ont présidé à sa
créaton demeurent aujourd’hui plus pertnents iue jamais.

Dans un contexte où les problématiues énergétiues sont devenues prégnantes, le SYDELA souhaite garantr un
égal accès à l’électricité, dans le souci constant du développement durable.

En sus de ses compétences « originelles »,  le SYDELA propose à ses adhérents de nombreux services. Après la
geston des investssements en éclairage public et la distributon publiiue de gaz, en 2005, le SYDELA a étendu ses
compétences à la maintenance des installatons d’éclairage public en 2012.

Expert en matère de réseaux souples et fédérateurs de moyens, le SYDELA s’est doté en 2016 de la compétence
relatve aux réseaux et services locaux de communicatons électroniiues afn notamment de faciliter  l’accès à
l’internet haut débit à tous mais aussi de les assister dans le recensement et la geston de leur patrimoine.  

Depuis 2016, les actons du SYDELA s’inscrivent également pleinement dans le cadre de la transiton énergétiue,
en proposant  notamment,  la  mise  en  place d’un  réseau  cohérent  d’infrastructures  de charge  pour  véhicules
électriiues, hybrides rechargeables ou fonctonnant au gaz afn de promouvoir la mobilité électriiue et gaz. Il en
est de même lorsiue le SYDELA réalise des actons de maîtrise de la demande en énergie, de producton d’énergies
ou encore de planifcaton énergétiue.
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 17 MAI 2021 portant modification 
statutaire du SYDELA

Le Préfet



ARTICLE 1ER - CONSTITUTION DU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL

En applicaton des dispositons du Code général des collectvités territoriales (CGCT), il est consttué un syndicat
mixte au sens des artcles L. 5711-1 et suivant dudit code dénommé « SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE
LOIRE-ATLANTIQUE », usuellement appelé SYDELA, entre :

 Des communes,
 Et des établissements publics de coopératon intercommunale (EPCI) à fscalité propre,

Dont la liste fgure en annexe 1 des présents statuts.

Les collectvités et EPCI iui composent le Syndicat en consttuent les « adhérents » au sens des présents statuts.

TITRE I – ATTRIBUTIONS

ARTICLE 2 -  OBJET

Le  SYDELA  exerce,  en  lieu  et  place  de  ceux  de  ses  adhérents  iui  la  détennent,  la  compétence  d’autorité
organisatrice des missions de service public aférentes au développement et à l’exploitaton des réseaux publics de
distributon d’électricité, ainsi iu’à la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente.

Le SYDELA est également habilité à exercer, sur demande de ses adhérents, les compétences à caractère optonnel
décrites à l’artcle 4 ci-après. Il peut de sa propre initatve exercer les actvités prévues à l’artcle 6 ci-après.

Par ailleurs, il est habilité à créer, conformément à l’artcle L. 2224-37-1 du CGCT, une commission consultatve
paritaire avec l’ensemble des établissements publics de coopératon intercommunale à fscalité propre totalement
ou partellement inclus dans son périmètre.

Le SYDELA peut aussi metre en commun des moyens humains, techniiues ou fnanciers et exercer des actvités
accessoires  dans  des  domaines  connexes  aux  distributons  publiiues  d’électricité  et  de  gaz  ainsi  iu’aux
compétences optonnelles précitées.

LES COMPÉTENCES RÉSERVÉES AUX ADHÉRENTS DU SYDELA

ARTICLE 3 - COMPÉTENCE OBLIGATOIRE     : ÉLECTRICITÉ  

Le SYDELA exerce en lieu et place de ses adhérents iui la détennent, la compétence d’autorité organisatrice de la
distributon d’électricité, en ce compris toutes les compétences et atributons relatves à ces services publics dans
les conditons prévues aux artcles L. 2224-31 et suivants du CGCT. 

La compétence mentonnée à l’artcle L. 2224-31 du CGCT comprend notamment les actvités suivantes :

 La passaton de tous actes relatfs à la délégaton de missions de service public aférentes à l’acheminement
de  l’électricité  sur  les  réseaux  publics  de  distributon,  ainsi  iu’à  la  fourniture  d’électricité  aux  tarifs
réglementés de vente ;

 La  représentaton  des  intérêts  des  usagers  dans  leurs  relatons  avec  les  entreprises  délégataires,  sans
préjudice de leurs droits ;

 L’exploitaton en régie de tout ou parte de ces services ;

 La maîtrise d’ouvrage des travaux des réseaux publics de distributon d’électricité et des installatons de
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producton d’électricité de proximité, et exploitaton de ces installatons ;

 La représentaton des collectvités membres dans tous les cas où les lois et règlements en vigueur prévoient
iue celles-ci doivent être représentées ou consultées ;

 Le  contrôle  de  la  politiue  d’investssement  et  de  développement  des  réseaux  publics  de  distributon
d’électricité ;

 La maîtrise d’ouvrage des investssements sur les réseaux publics de distributon d’électricité ;

 L’exercice de missions de conciliaton en vue du règlement de diférends relatfs à la fourniture d’électricité
de secours.

Le SYDELA est propriétaire de l’ensemble des ouvrages du réseau public de distributon d’électricité situés sur son
territoire ainsi iue de l’ensemble des biens nécessaires à l’exercice de sa compétence d’autorité organisatrice de la
distributon d’électricité et de la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente.

Le Syndicat, de sa propre initatve ou à la demande de l’un de ses membres, entreprend toute actvité iue son
statut d’autorité concédante au sens de l’artcle L. 2224-31 du CGCT l’habilite à exercer en applicaton de la loi, et
notamment :

 L’exercice du contrôle du bon accomplissement des missions de service public et  contrôle des réseaux
publics de distributon d’électricité tel iue le prévoit, notamment, l’artcle L.2234-31 du CGCT ;

 La réalisaton ou interventons pour faire réaliser des actons tendant à maîtriser la demande d’énergies
ayant pour objet ou pour efet d’éviter ou de diférer l’extension ou le renforcement du réseau public
d’électricité selon les dispositons prévues à l’artcle L.2224-31 du CGCT ;

 L’aménagement, l’exploitaton - directement ou par son concessionnaire de la distributon d'électricité - de
toute installaton de producton d'électricité de proximité dans les conditons mentonnées à l’artcle L 2224-
33 du CGCT ;

 La réalisaton ou interventons pour faire réaliser des actons tendant à maîtriser la demande d’énergies de
réseau des consommateurs fnals desservis en électricité, selon les dispositons prévues à l’artcle L.2224-34
du CGCT ;

 Dans  le  cadre  de  l’artcle  L.2224-35  du  CGCT,  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  relatfs  à  la  tranchée
aménagée, nécessaires au transfert en souterrain des lignes de réseaux et de lignes terminales existantes et
maîtrise d’ouvrage des infrastructures communes de génie civil en complément de la tranchée commune ;

 Dans le cadre de l’artcle L.2224-36 du CGCT, maîtrise d’ouvrage et entreten d’infrastructures de génie civil
destnées au passage de réseaux de communicatons électroniiues, incluant les fourreaux et les chambres
de trage ;

 L’établissement, la percepton et le contrôle de la taxe sur la consommaton fnale d’électricité dans les
conditons prévues à l’artcle L. 5212-24 du CGCT ;

 La mise en œuvre de territoires à énergie positve et de projets d’expérimentaton en vue de la réalisaton
d’un service de fexibilité local ou du développement de réseaux électriiues intelligents.

ARTICLE 4 - COMPÉTENCES OPTIONNELLES

ARTICLE 4 - 1 : COMPÉTENCE GAZ  

Le SYDELA exerce en lieu et place des adhérents iui lui en font la demande, la compétence d’autorité organisatrice
de la distributon de gaz en ce compris toutes les compétences et atributons relatves à ces services publics dans
les conditons prévues aux artcles L. 2224-31 et suivants du CGCT, étant précisé iue toute autorité organisatrice de
la distributon public de gaz est également autorité organisatrice de la fourniture de gaz aux tarifs réglementés de
vente en vertu des dispositons de l’artcle L. 443-6 du Code de l’énergie.

À ce ttre, le Syndicat exerce notamment les actvités suivantes :

 La passaton de tous actes relatfs à la délégaton de missions de service public aférentes à l’acheminement
du gaz sur les réseaux publics de distributon, ainsi iue tous actes relatfs à la mission de service public de
fourniture de gaz aux tarifs réglementés ;
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 La passaton avec toute entreprise agréée à cet efet par le ministre chargé de l'énergie de tous actes relatfs
à la délégaton de la mission de distributon publiiue de gaz naturel sur le territoire des communes iui ne
disposent pas d'un réseau public de distributon de gaz naturel ou dont les travaux de desserte ne sont pas
en cours de réalisaton ;

 La représentaton des intérêts des usagers dans leurs relatons avec entreprises délégataires, sans préjudice
de leurs droits ;

 La maîtrise d’ouvrage des investssements sur le réseau public de distributon de gaz ;

 Le contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus,  et le contrôle des
réseaux publics de distributon de gaz ;

 L’exercice des missions de conciliaton en vue du règlement de diférends relatfs à la fourniture de gaz de
dernier recours.

Le Syndicat, de sa propre initatve ou à la demande de l’un de ses membres, entreprend toute actvité iue son
statut d’autorité concédante au sens de l’artcle L. 2224-31 du CGCT l’habilite à exercer en applicaton de la loi, cela
comprend notamment :

 La réalisaton ou interventons pour faire réaliser des actons tendant à maîtriser la demande d’énergies
ayant pour objet ou pour efet d’éviter ou de diférer l’extension ou le renforcement du réseau public de gaz
selon les dispositons prévues à l’artcle L.2224-31 du CGCT ;

 La réalisaton d’actons tendant à maîtriser la demande d’énergies de réseau des consommateurs fnals
desservis en gaz, selon les dispositons prévues à l’artcle L.2224-34 du CGCT.

Le Syndicat est propriétaire de l’ensemble des ouvrages du réseau public de distributon de gaz situés sur son
territoire, ainsi iue de l’ensemble des biens nécessaires à l’exercice de sa compétence d’autorité organisatrice de
la distributon de gaz et de la fourniture de gaz aux tarifs réglementés de vente.

ARTICLE 4 – 2 : COMPÉTENCE ÉCLAIRAGE PUBLIC  

Le SYDELA exerce en lieu  et  place des adhérents  iui  lui  en font  la  demande la  compétence éclairage public.
L’interventon du SYDELA peut, au choix de ses adhérents, porter sur tout ou parte de la compétence portant
notamment sur les réseaux, armoires et matériels dans les conditons suivantes :

ARTICLE 4 – 2 – 1 : OPTION 1 (INVESTISSEMENT)

Le SYDELA exerce en lieu et place de ses adhérents la maîtrise d’ouvrage des travaux de premier établissement,
d’extension et de renouvellement des réseaux d’éclairage public. Dans cete hypothèse, conformément à l’artcle
L. 1321-9 du CGCT, les adhérents conservent alors la parte de la compétence relatve aux travaux de maintenance
sur le réseau d'éclairage public mis à dispositon et dont elles sont propriétaires.

ARTICLE 4 – 2 – 2 : OPTION 2 (INVESTISSEMENT ET MAINTENANCE)

Le SYDELA exerce en lieu et place de ses adhérents, la compétence relatve au développement, au renouvellement,
à l’exploitaton et à la maintenance des installatons et réseaux d’éclairage public, comportant :

• La maîtrise d’ouvrage des travaux de premier établissement, d’extension et de renouvellement des réseaux
d’éclairage public,

• La maintenance préventve et curatve de ces installatons,
• La passaton et l’exécuton des contrats  d’accès au réseau de distributon d’électricité et  de fourniture

d’énergie électriiue,
• Et plus généralement, tous contrats aférents au développement, au renouvellement et à l’exploitaton de

ces installatons et réseaux.

ARTICLE 4 – 3 : COMPÉTENCE INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES  

Le Syndicat exerce, en lieu et place des adhérents iui lui en font la demande, la compétence relatve à la créaton,
l’entreten  et  l’exploitaton  des  infrastructures  de  recharge  nécessaires  à  l'usage  de  véhicules  électriiues  ou
hybrides rechargeables dans les conditons prévues par le CGCT, et notamment son artcle L.2224-37.
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ARTICLE 4 – 4 : COMPÉTENCE INFRASTRUCTURES DE CHARGE POUR LES VÉHICULES AU GAZ  

Le Syndicat exerce, en lieu et place des adhérents iui lui en font la demande, la compétence relatve à la créaton
et à  l’exploitaton de statons d’avitaillement pour les véhicules au GNV (Gaz  Naturel  véhicule) et  au bioGNV
raccordées au réseau de distributon de gaz naturel.

ARTICLE 4 – 5 : COMPÉTENCE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’HYDROGÈNE  

Le Syndicat exerce, en lieu et place des adhérents iui lui en font la demande, la compétence relatve à la créaton,
à l’entreten et à l’exploitaton, y compris l’achat d’énergie, des installatons de producton d’hydrogène et des
infrastructures de recharge en hydrogène des véhicules.

ARTICLE 4 – 6 : COMPÉTENCE RÉSEAUX ET SERVICES LOCAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES  

Dans le cadre des dispositons de l’artcle L.1425-1 du code général des collectvités territoriales, le SYDELA exerce
sur le territoire des adhérents iui lui en font la demande, la compétence relatve aux réseaux et services locaux de
communicatons électroniiues comprenant notamment : 

• L’établissement et l’exploitaton des infrastructures et des réseaux de communicatons électroniiues,
• L’aciuisiton  de droits  d’usage  à  des  fns d’établir  et  d’exploiter  des  infrastructures  et  des réseaux  de

communicatons électroniiues,
• L’aciuisiton des infrastructures ou réseaux existants,
• La mise des infrastructures ou réseaux à dispositon d’opérateurs ou d’utlisateurs de réseaux indépendants,
• L’ofre de services de communicatons électroniiues aux utlisateurs fnals.

ARTICLE 4 – 7 : COMPÉTENCE RÉSEAUX DE CHALEUR OU DE FROID  

Dans le domaine des réseaux de chaleur, le SYDELA exerce en lieu et place des collectvités membres iui en font la
demande la compétence portant créaton et exploitaton d’un réseau public de chaleur ou de froid conformément à
l’artcle L. 2224-38 du CGCT. Le Syndicat peut assurer la maîtrise d’ouvrage d’un réseau public de chaleur ou de froid
pour l’établissement public iui lui en fait la demande. 

Le SYDELA peut également réaliser ou faire réaliser des actons tendant à maîtriser la demande d’énergies de réseau
des consommateurs fnals desservis en chaleur, selon les dispositons prévues à l’artcle L.2224-34 du CGCT.

ARTICLE 5 : TRANSFERT ET REPRISE DE COMPÉTENCES 
ARTICLE 5 – 1 : TRANSFERT DE COMPÉTENCES   

Chacune des compétences à caractère optonnel est transférée au Syndicat par chaiue collectvité membre investe
de ladite compétence dans les conditons suivantes :

 le transfert peut porter sur chacune des compétences à caractère optonnel visées à l’artcle 4 ci-dessus ;
 le transfert prend efet au premier jour du mois suivant la date à laiuelle la délibératon de l’assemblée

délibérante est devenue exécutoire ;
 les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fxées par le Comité syndical.

La délibératon portant transfert d’une compétence optonnelle est notfée par l’exécutf de la collectvité concernée
au président du Syndicat. Celui-ci en informe l’exécutf de chacune des autres collectvités membres.

ARTICLE 5 - 2 : REPRISE DE COMPÉTENCES   

La reprise de compétence s’opère dans les conditons suivantes : 

 Elle prend efet au plus tôt  le premier jour du 24ème mois suivant la date à laiuelle la délibératon de
l’organe délibérant de l’adhérent concerné portant reprise de la compétence est devenue exécutoire. 

 L’adhérent iui reprend une ou plusieurs compétences en applicaton des présentes dispositons contnue à
partciper  au  service  de  la  dete pour  les  sommes engagées  et  emprunts  contractés  concernant  cete
compétence  pendant  la  période  au  cours  de  laiuelle  il  l’avait  transférée  à  cet  établissement,  jusiu’à
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l’amortssement complet desdits sommes et emprunts. 
 Les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fxées par le Comité syndical.

Le Comité syndical prend acte de la reprise de compétences par une délibératon iui précise, en applicaton des
présentes dispositons la date de la prise d’efet de la reprise de compétence. Les conséiuences de la reprise d’une
ou plusieurs des compétences sont fxées par les dispositons du CGCT (artcle L. 5211-25-1).

LES MISSIONS OUVERTES À TOUS LES ACTEURS PUBLICS ET PRIVÉS

ARTICLE 6 :  ACTIVITÉS COMPLÉMENTAIRES À L’EXERCICE DE LA COMPÉTENCE OBLIGATOIRE ET DES  
COMPÉTENCES OPTIONNELLES  

Le SYDELA est autorisé à réaliser des missions de coopératon, d’accompagnement et de prestatons de service pour
conduire toute étude et engager toute procédure se rapportant à ses compétences ou dans le prolongement de
celles-ci,  pour le  compte de ses adhérents,  mais également pour le compte d’une autre collectvité,  d’un autre
établissement public de coopératon intercommunale, d’un syndicat mixte, d’un établissement public ou de ters. 

Ces prestatons sont accessoires à l’exercice des missions réservées aux adhérents du syndicat et donneront lieu à la
signature de contrat stpulant les obligatons de chacune des partes.

ARTICLE 6 – 1 : LA MISE EN COMMUN DE MOYENS ET LES ACTIVITÉS ACCESSOIRES  

Le SYDELA peut réaliser toutes missions se rapportant à ses compétences ou dans le prolongement de celles-ci. À ce
ttre,  il  peut  metre  en  œuvre  des  démarches  informatiues,  comprenant  notamment  l’accès,  la  collecte,  le
traitement,  la  cyber  sécurisaton,  l’aide  techniiue,  la  coordinaton  et  l’exploitaton  de  bases  de  données
d’informaton géographiiue, de système d’informaton géographiiue (SIG), d’open data, de transmission et difusion
d’informaton.

Le SYDELA peut prendre des partcipatons dans toutes sociétés commerciales, sociétés coopératves ou SPL dont
l’objet intéresse le champ de son objet statutaire et notamment s’agissant de tous projets de producton d’énergie
renouvelable. Il peut également partciper au fnancement de tels projets dans les conditons prévues par la loi, en
partculier à l’artcle L. 314-27 du Code de l’énergie.

Le Syndicat peut assurer la mission de coordonnateur de maîtrise d’ouvrage dans les conditons prévues de l’artcle
2-II de la loi du 17 juillet 1985 modifée relatve à la maîtrise d’ouvrage publiiue, pour les opératons, travaux ou
services réalisés conjointement par plusieurs maîtres d’ouvrages. Le Syndicat peut se voir confer par un maître
d’ouvrage des missions dans les conditons prévues aux artcles 3 et 5 de la loi du 17 juillet 1985 précitée.

Il peut également assurer la mission de coordonnateur de groupement de commandes dans les conditons prévues
par les lois et règlements en vigueur, pour toute catégorie d’achat ou de commande publiiue dans des domaines se
ratachant à son objet. Il peut aussi être une centrale d’achat dans les conditons prévues par les lois et règlements
en vigueur pour toute catégorie d’achat ou de commande publiiue se ratachant à son objet.

ARTICLE 6 – 2 : LA PRODUCTION D’ÉNERGIE   

Le Syndicat est compétent au ttre de l’artcle L.2224-32 du CGCT, pour : 
 L’aménagement et l’exploitaton de toute nouvelle installaton :
- hydroélectriiue d’une puissance maximale de 8 000 kVA (soit 8 mégawats);
- utlisant les énergies renouvelables ;
- de valorisaton énergétiue des déchets ménagers ou assimilés ;
- de cogénératon ; 
- ou de récupératon d’énergie provenant d’installatons visant l’alimentaton d’un réseau de chaleur. 

 La vente de l’électricité produite à des clients éligibles et à des fournisseurs d’électricité.

ARTICLE 6 – 3 : LA MAÎTRISE DE L’ÉNERGIE   

Le Syndicat est compétent au ttre de l’artcle L.2224-34 du CGCT pour assurer les actvités suivantes : 
 Elaboraton d’études et de conseils, réalisaton de toutes actons en vue d’une meilleure geston et d’une

utlisaton ratonnelle des énergies dans le patrimoine bit des adhérents ; 
 Suivi des consommatons d’énergie du patrimoine bit des collectvités ; 
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 Elaboraton d’une programmaton pluriannuelle de travaux ; 
 Accompagnement des collectvités à l’occasion des travaux et des opératons réalisés sur leur patrimoine

bit en vue de ratonaliser l’utlisaton de l’énergie réalisés sur le patrimoine bit ; 
 Geston  et  valorisaton  des  certfcats  d’économies  d’énergie  (CEE)  pour  les  travaux  réalisés  sous  leur

maîtrise d’ouvrage sur leur patrimoine ; 
 Accompagnement  des  collectvités  dans  l’élaboraton,  la  mise  en  place  et  le  contrôle  des  contrats  de

maintenance des éiuipements techniiues de leur patrimoine.

ARTICLE 6 – 4 : LA PLANIFICATION ÉNERGÉTIQUE   

Dans le cadre de l’artcle L.  2224-37-1 du CGCT, le Syndicat peut assurer,  à la demande et pour le compte des
établissements publics de coopératon intercommunale à fscalité propre membres de la commission consultatve
visée à l’artcle 2, l’élaboraton des plans climat air énergie territoriaux (PCAET) ainsi iue la réalisaton d’actons dans
le domaine de l’efcacité énergétiue.

TITRE II – ORGANES ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 7 –  LE COMITÉ SYNDICAL

Le SYDELA est administré par un Comité syndical composé de délégués désignés au sein de collèges électoraux dans
les conditons défnies ci-après. 

ARTICLE 7 – 1 - COMPOSITION  

Le  périmètre  du  Syndicat  est  divisé  en  collèges  pour  l'électon  des délégués  au  Comité  syndical.  La  liste  et  la
compositon des collèges fgurent en annexe 2 des présents statuts.

Chaiue collège électoral regroupe les représentants des adhérents, à raison de deux ttulaires et de deux suppléants
par adhérent. 

Chaiue collège désigne, en son sein, des délégués appelés à siéger au Comité syndical. 

Le nombre de délégués devant être désigné par chaiue collège est calculé en foncton des critères suivants :
 Un délégué iuelle iue soit la populaton,
 Un  délégué  supplémentaire  si  la  populaton  totale  des  communes  composant  le  collège  électoral  est

supérieure à 45 000 habitants,
 Un  deuxième  délégué  supplémentaire  si  la  populaton  totale  des  communes  composant  le  collège

électoral est supérieure à 90 000 habitants.

Le  nombre  de  délégué  est  déterminé  au  regard  de  la  populaton  INSEE  publiée  au  1er janvier  précédent  le
renouvellement du Comité syndical et reste inchangé durant l’intégralité du mandat.

Il  est désigné par chaiue collège,  dans les mêmes conditons, autant de délégués suppléants iue des délégués
ttulaires.

Sans préjudice des dispositons de l’artcle L. 5212-7-1 du CGCT, le renouvellement des délégués au Comité syndical
ainsi iue l’évoluton de leur nombre sont réalisés à chaiue renouvellement général des conseils municipaux.

Pour le calcul du nombre de siège dont dispose chaiue collège au Comité syndical,  la populaton à prendre en
compte est  la  populaton totale  obtenue par  additon du chifre  de la  populaton municipale  et  de celui  de  la
populaton comptée à part, authentfés par le plus récent décret publié en applicaton de l'artcle 156 de la loi n°
2002-276 du 27 février 2002.

Mandat des délégués au Comité syndical
Le  mandat  des  délégués  est  lié  à  celui  de  l’organe  délibérant  dont  ils  sont  issus.  Ce  mandat  expire  lors  de
l'installaton du Comité syndical suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 

Les représentants des adhérents au sein des collèges sont convoiués sur l’initatve du Président du SYDELA iui a la
 Page 7 sur 9



charge d’organiser  les  opératons  de désignaton des délégués au  Comité  syndical.  A  cete occasion,  les  règles
législatves et réglementaires relatves aux désignatons de délégués par les conseils municipaux s’appliiuent.
En cas de vacance d’un siège de délégué, pour iueliue cause iue ce soit, il est pourvu à son remplacement par le
collège électoral concerné, dans les mêmes conditons, dans le délai d'un mois à compter du constat de la vacance. A
défaut de désignaton dans les délais, le Comité syndical est réputé complet. 
ARTICLE 7 – 2 : FONCTIONNEMENT DU COMITÉ SYNDICAL  

Chaiue délégué dispose d’une voix au Comité.

Les délibératons sont prises à la majorité absolue des sufrages exprimés.

Lorsiu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutn secret, la voix du Président est prépondérante. 

ARTICLE 8 – LE BUREAU ET LES COMMISSIONS

ARTICLE 8 – 1 : LE BUREAU  

Le Comité élit, en son sein, un bureau comprenant un président et des vice-présidents.

Le nombre de vice-présidents est fxé par délibératon du Comité syndical dans la limite des dispositons législatves
et réglementaires en vigueur.

ARTICLE 8 – 2 : LES COMMISSIONS  

Le Comité syndical peut former pour l'exercice d'une ou plusieurs compétences des commissions chargées d'étudier
et de préparer ses décisions

Elles  sont  convoiuées  par  le  Président,  iui  en  est  le  président  de  droit,  dans  les  huit  jours  iui  suivent  leur
nominaton, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres iui les composent. Dans cete première
réunion, les commissions désignent un vice-président iui peut les convoiuer et les présider si le président est absent
ou empêché.

Le Comité syndical peut en outre créer des comités consultatfs sur toutes afaires d'intérêt syndical relevant de sa
compétence sur tout ou parte de son territoire. 

Ces comités peuvent être consultés par le  Président sur toute  iueston ou projet  intéressant le  Syndicat  et ils
peuvent transmetre au Président toute propositon concernant tout problème en rapport avec l’objet du Syndicat. 

Ils  comprennent  toutes  personnes  désignées  pour  une  année  en  raison  de  leur  représentatvité  ou  de  leur
compétence,  par  le  Comité  syndical,  sur  propositon du  Président.  Ils  sont  présidés  par  un  délégué au  Comité
syndical désigné par le Président.

ARTICLE 9 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Un règlement intérieur adopté en la forme d’une délibératon du Comité syndical fxe, en tant iue de besoin, les
dispositons relatves au fonctonnement du comité syndical,  du bureau ou des commissions iui ne seraient pas
déterminées par les lois et règlements en vigueur ou par les présents statuts.

TITRE III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 10  -  BUDGET – COMPTABILITÉ

La comptabilité du SYDELA est tenue selon les règles applicables à la comptabilité des communes.

Le receveur est un comptable des Finances Publiiues désigné dans les conditons prévues par les lois et règlements
en vigueur.

Les ressources dont peut disposer le SYDELA sont consttuées par :
 Le produit des taxes, redevances et contributons correspondant aux services assurés ou aux investssements

réalisés,  dont  la  taxe  sur  la  consommaton  fnale  d’électricité  dans  les  conditons  prévues  à  l’artcle  
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L. 5212-24 du CGCT,
 Les contributons des adhérents, comprenant les fonds de concours,
 Les redevances des concessionnaires et autres,
 Les aides et contributons de toutes nature, notamment de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département,

des communes, et des concessionnaires,
 Les revenus des biens meubles et immeubles du Syndicat,
 Les produits des dons et legs,
 Le produit des emprunts,
 Les aides du Fonds d’Amortssement des Charges d’Electrifcaton,
 Les recetes perçues au ttre du FCTVA,
 Les produits des actvités accessoires,
 Les sommes iu'il reçoit des personnes publiiues et privées, en échange d'un service rendu.

Les dépenses sont consttuées par :
 Les dépenses d’Administraton Générale.
 Toutes autres dépenses faites dans le cadre de ses atributons.

ARTICLE 11 - SIÈGE DU SYNDICAT

Le siège du SYDELA est fxé comme suit :
Bâtiment F – Rue Roland aarros – Parc du Bois Cesrron – CS e0125 – 44 701 Orvault cedex 01.

Il peut être modifé dans les conditons prévues par les dispositons de l’artcle L. 5211-20 du CGCT. 
Le comité syndical  se réunit  au siège du Syndicat  ou en tout  autre lieu de son choix sur le  territoire d’un des
adhérents.

ARTICLE 12 : DURÉE DU SYNDICAT

Le SYDELA est consttué pour une durée illimitée.

 - - - - - - -
Annexe 1 – Liste des communes et des E.P.C.I. à fscalité propre membres du SYDELA
Annexe 2 – Répartton des sièges de délégués au comité syndical pour les collèges électoraux
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ANNEXE 1
STATUTS DU SYDELA

LISTE DES COMMUNES ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE
COOPERATION INTERCOMMUNAL A FISCALITE PROPRE

MEMBRES DU SYDELA

LISTE DES COMMUNES MEMBRES

ABBARETZ
AIGREFEUILLE SUR MAINE
ANCENIS SAINT GEREON
ASSERAC
AVESSAC
BATZ SUR MER
BESNE
BLAIN
BOUEE
BOUSSAY
BOUVRON
CAMPBON
CASSON
CHATEAUBRIANT
CHÂTEAU THEBAUD
CHAUMES EN RETZ
CHAUVE
CHEIX EN RETZ
CLISSON
CONQUEREIL
CORCOUE SUR LOGNE
CORDEMAIS
CORSEPT
COUFFE
CROSSAC
DERVAL
DIVATTE-SUR-LOIRE
DONGES
DREFFEAC
ERBRAY
FAY DE BRETAGNE
FEGREAC
FERCE
FROSSAY
GENESTON
GETIGNE

Annexe 1 aux statuts du SYDELA
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LISTE DES COMMUNES MEMBRES (SUITE)

GORGES
GRAND AUVERNE
GRANDCHAMP DES FONTAINES
GUEMENE PENFAO
GUENROUET
GUERANDE
HAUTE GOULAINE
HERBIGNAC
HERIC
ISSE
JANS
JOUE SUR ERDRE
JUIGNE DES MOUTIERS
LA BERNERIE EN RETZ
LA BOISSIERE DU DORE
LA CHAPELLE DES MARAIS
LA CHAPELLE GLAIN
LA CHAPELLE HEULIN
LA CHAPELLE LAUNAY
LA CHEVALLERAIS
LA CHEVROLIERE
LA GRIGONNAIS
LA HAIE FOUASSIERE
LA LIMOUZINIERE
LA MARNE
LA MEILLERAYE DE BRETAGNE
LA PLAINE SUR MER
LA PLANCHE
LA REGRIPPIERE
LA REMAUDIERE
LA ROCHE BLANCHE
LA TURBALLE
LAVAU SUR LOIRE
LE BIGNON
LE CELLIER
LE GAVRE
LE LANDREAU
LE LOROUX BOTTEREAU
LE PALLET
LE PIN
LE POULIGUEN
LE TEMPLE DE BRETAGNE
LES MOUTIERS EN RETZ
LES TOUCHES
LEGE
LIGNE
LOIREAUXENCE

Annexe 1 aux statuts du SYDELA
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LISTE DES COMMUNES MEMBRES (SUITE)

LOUISFERT
LUSANGER
MACHECOUL – SAINT MÊME
MAISDON SUR SEVRE
MALVILLE
MARSAC SUR DON
MASSERAC
MESANGER
MESQUER
MISSILLIAC
MONTRELAIS
MOUZILLON
MOISDON LA RIVIERE
MONNIERE
MONTBERT
MONTOIR DE BRETAGNE
MOUAIS
MOUZEIL
NORT SUR ERDRE
NOTRE DAME DES LANDES
NOYAL SUR BRUTZ
NOZAY
OUDON
PAIMBOEUF
PANNECE
PAULX
PETIT AUVERNE
PETIT MARS
PIERRIC
PIRIAC SUR MER
PLESSE
PONT SAINT MARTIN
PONTCHATEAU
PORNIC
PORNICHET
PORT SAINT PÈRE
POUILLE LES COTEAUX
PREFAILLES
PRINQUIAU
PUCEUL
QUILLY
REMOUILLE
RIAILLE
ROUANS
ROUGE
RUFFIGNE
SAFFRE
SAINT ANDRE DES EAUX

Annexe 1 aux statuts du SYDELA
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LISTE DES COMMUNES MEMBRES (FIN)

SAINT AUBIN DES CHATEAUX
SAINT BREVIN LES PINS
SAINT COLOMBAN
SAINT ETIENNE DE MER MORTE
SAINT ETIENNE DE MONTLUC
SAINT FIACRE SUR MAINE
SAINT GILDAS DES BOIS
SAINT HILAIRE DE CHALEONS
SAINT HILAIRE DE CLISSON
SAINT JOACHIM
SAINT JULIEN DE CONCELLES
SAINT JULIEN DE VOUVANTES
SAINT LUMINE DE CLISSON
SAINT LUMINE DE COUTAIS
SAINT LYPHARD
SAINT MALO DE GUERSAC
SAINT MARS DE COUTAIS
SAINT MARS DU DESERT
SAINT MICHEL CHEF CHEF
SAINT MOLF
SAINT NICOLAS DE REDON
SAINT PÈRE EN RETZ
SAINT PHILIBERT DE GRANDLIEU
SAINT VIAUD
SAINT VINCENT DES LANDES
SAINTE PAZANNE
SAINTE ANNE SUR BRIVET
SAINTE REINE DE BRETAGNE
SAVENAY
SEVERAC
SION LES MINES
SOUDAN
SOULVACHE
SUCE SUR ERDRE
TEILLE
TOUVOIS
TRANS SUR ERDRE
TREFFIEUX
TREILLERES
TRIGNAC
VAIR SUR LOIRE
VALLET
VALLONS DE L’ERDRE
VAY
VIEILLEVIGNE
VILLENEUVE-EN-RETZ
VIGNEUX DE BRETAGNE
VILLEPOT

Annexe 1 aux statuts du SYDELA
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VUE
LISTE DES ETABLISSEMENTS DE COOPÉRATION 
INTERCOMMUNALE À FISCALITÉ PROPRE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ 
(Sur le périmètre de l’ex Communauté de communes Cœur du Pays de Retz)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CLISSON, SEVRE ET MAINE AGGLO

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GRANDLIEU

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE BLAIN

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ANCENIS

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PONTCHATEAU ET DE SAINT
GILDAS DES BOIS

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT DERVAL

COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE

COMMUNAUTE DE COMMUNES SEVRE ET LOIRE

COMMUNAUTE DE COMMUNES ESTUAIRE ET SILLON 
(Sur le périmètre de l’ex Communauté de communes Loire et Sillon)

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ESTUAIRE

COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  LA  PRESQU’ILE  DE  GUERANDE

ATLANTIQUE 

Annexe 1 aux statuts du SYDELA
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ANNEXE 2
STATUTS DU SYDELA

RÉPARTITION DES SIÈGES DE DÉLÉGUÉS 
AU COMITÉ SYNDICAL POUR LES COLLÈGES ÉLECTORAUX

COLLEGE ELECTORAL
DU PAYS D’ANCENIS :                2 SIEGES

COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ANCENIS

ET DES COMMUNES DE :
 ANCENIS SAINT GEREON
 COUFFE
 JOUE SUR ERDRE
 LA ROCHE BLANCHE
 LE CELLIER
 LE FRESNE SUR LOIRE
 LE PIN
 LIGNE
 LOIREAUXENCE
 MESANGER
 MONTRELAIS
 MOUZEIL
 OUDON
 PANNECE
 POUILLE LES COTEAUX
 RIAILLE
 TEILLE
 TRANS SUR ERDRE
 VAIR SUR LOIRE
 VALLONS DE L’ERDRE

COLLEGE ELECTORAL
D’ERDRE ET GESVRES :   2 SIEGES

COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ERDRE ET GESVRES

ET DES COMMUNES DE :
 CASSON
 FAY DE BRETAGNE
 GRANDCHAMP DES FONTAINES
 HERIC
 LES TOUCHES
 NORT SUR ERDRE
 NOTRE DAME DES LANDES
 PETIT MARS
 SAINT MARS DU DESERT
 SUCE SUR ERDRE
 TREILLERES
 VIGNEUX DE BRETAGNE

Annexe 2 aux statuts du SYDELA
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COLLEGE ELECTORAL
DE PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ :                                                                          2 SIEGES

COMPOSE  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  PORNIC  AGGLO  PAYS  DE
RETZ (SUR LE PÉRIMÈTRE DE L’EX COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DU PAYS DE RETZ)

ET DES COMMUNES DE :
 CHAUVE
 CHAUMES EN RETZ
 CHEIX EN RETZ
 LA BERNERIE EN RETZ
 LA PLAINE SUR MER
 LES MOUTIERS EN RETZ
 PORNIC
 PORT SAINT PÈRE
 PREFAILLES
 ROUANS
 SAINT HILAIRE DE CHALEONS
 SAINT MICHEL CHEF CHEF
 SAINTE PAZANNE
 VILLENEUVE-EN-RETZ
 VUE

COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE LA RÉGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE :   2 SIÈGES

COMPOSÉ DES COMMUNES DE :
 BESNE
 DONGES
 LA CHAPELLE DES MARAIS
 MONTOIR DE BRETAGNE
 PORNICHET
 SAINT ANDRE DES EAUX
 SAINT JOACHIM
 SAINT MALO DE GUERSAC
 TRIGNAC

COLLÈGE ÉLECTORAL
DE SEVRE ET LOIRE :   2 SIÈGES

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTE DE SEVRE ET LOIRE

ET DES COMMUNES DE :
 DIVATTE-SUR-LOIRE
 LA BOISSIERE DU DORE
 LA CHAPELLE HEULIN
 LA REGRIPPIERE
 LA REMAUDIERE
 LE LANDREAU
 LE LOROUX BOTTEREAU
 LE PALLET
 MOUZILLON

Annexe 2 aux statuts du SYDELA
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 SAINT JULIEN DE CONCELLES
 VALLET

COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE CLISSON, SEVRE & MAINE : 2 SIÈGES

COMPOSÉ  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMÉRATION  CLISSON,  SEVRE  &  MAINE
AGGLO

ET DES COMMUNES DE :
 AIGREFEUILLE SUR MAINE
 BOUSSAY
 CHATEAU THEBAUD
 CLISSON
 GETIGNE
 GORGES
 HAUTE GOULAINE
 LA HAIE FOUASSIERE
 LA PLANCHE
 MAISDON SUR SEVRE
 MONNIERES
 REMOUILLE
 SAINT FIACRE SUR MAINE
 SAINT HILAIRE DE CLISSON
 SAINT LUMINE DE CLISSON
 VIEILLEVIGNE

COLLÈGE ÉLECTORAL
DE CHATEAUBRIANT-DERVAL : 2 SIÈGES

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CHATEAUBRIANT-DERVAL

ET DES COMMUNES DE :
 CHATEAUBRIANT
 DERVAL
 ERBRAY
 FERCE
 GRAND AUVERNE
 ISSE
 JANS
 JUIGNE DES MOUTIERS
 LA CHAPELLE GLAIN
 LA MEILLERAYE DE BRETAGNE
 LOUISFERT
 LUSANGER
 MARSAC SUR DON
 MOUAIS
 MOISDON LA RIVIERE
 NOYAL SUR BRUTZ
 PETIT AUVERNE
 ROUGE
 RUFFIGNE
 SAINT AUBIN DES CHATEAUX
 SAINT JULIEN DE VOUVANTES
 SAINT VINCENT DES LANDES
 SION LES MINES
 SOUDAN
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 SOULVACHE
 VILLEPOT

COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE LA PRESQU’ILE DE GUERANDE ATLANTIQUE : 2 SIÈGES

COMPOSE  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  LA  PRESQU’ILE  DE
GUERANDE ATLANTIQUE 

ET DES COMMUNES DE :
 ASSERAC
 BATZ SUR MER
 GUERANDE
 HERBIGNAC
 LA TURBALLE
 LE POULIGUEN
 MESQUER
 PIRIAC SUR MER
 SAINT LYPHARD
 SAINT MOLF

COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE ESTUAIRE ET SILLON : 1 SIÈGE

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ESTUAIRE ET SILLON 
(SUR LE PÉRIMÈTRE DE L’EX COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LOIRE ET SILLON)

ET DES COMMUNES DE :
 BOUEE
 CAMPBON
 CORDEMAIS
 LA CHAPELLE LAUNAY
 LAVAU SUR LOIRE
 LE TEMPLE DE BRETAGNE
 MALVILLE
 PRINQUIAU
 QUILLY
 SAINT ETIENNE DE MONTLUC
 SAVENAY

COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE GRANDLIEU : 1 SIÈGE

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GRANDLIEU

ET DES COMMUNES DE :
 GENESTON
 LA CHEVROLIERE
 LA LIMOUZINIERE
 LE BIGNON
 MONTBERT
 PONT SAINT MARTIN
 SAINT COLOMBAN
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 SAINT LUMINE DE COUTAIS
 SAINT PHILIBERT DE GRANDLIEU

COLLÈGE ÉLECTORAL 
DE LA RÉGION DE BLAIN : 1 SIÈGE

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE BLAIN

ET DES COMMUNES DE :
 BLAIN
 BOUVRON
 LA CHEVALLERAIS
 LE GAVRE

COLLÈGE ÉLECTORAL
DE SUD RETZ ATLANTIQUE :                       1 SIÈGE

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE

ET DES COMMUNES DE :
 CORCOUE SUR LOGNE
 LA MARNE
 LEGE

 MACHECOUL SAINT MÊME
 PAULX
 SAINT ETIENNE DE MER MORTE
 SAINT MARS DE COUTAIS
 TOUVOIS

COLLEGE ELECTORAL
DE LA REGION DE NOZAY : 1 SIEGE

COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY

ET DES COMMUNES DE :
 ABBARETZ
 LA GRIGONNAIS
 NOZAY
 PUCEUL
 SAFFRE
 TREFFIEUX
 VAY
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COLLÈGE ÉLECTORAL
DU PAYS DE PONTCHATEAU ET SAINT GILDAS DES BOIS : 1 SIÈGE

COMPOSÉ DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PONTCHATEAU ET
SAINT GILDAS DES BOIS

ET DES COMMUNES DE :
 CROSSAC
 DREFFEAC
 GENROUET
 MISSILLIAC
 PONTCHATEAU
 SAINTE ANNE SUR BRIVET
 SAINTE REINE DE BRETAGNE
 SAINT GILDAS DES BOIS
 SEVERAC

COLLÈGE ÉLECTORAL
DU PAYS DE REDON : 1 SIÈGE

COMPOSÉ DES COMMUNES DE :
 AVESSAC
 CONQUEREIL
 FEGREAC
 GUEMENE PENFAO
 MASSERAC
 PLESSE
 SAINT NICOLAS DE REDON
 PIERRIC

COLLEGE ELECTORAL
DU SUD ESTUAIRE : 1 SIEGE

COMPOSE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ESTUAIRE

ET DES COMMUNES DE :
 CORSEPT
 FROSSAY
 PAIMBOEUF
 SAINT BREVIN LES PINS
 SAINT PÈRE EN RETZ
 SAINT VIAUD
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